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Christian BENOIT

DRCE Antilles-Guyane

christian.benoit@dgtpe.fr

L’Etat au service du 

développement international des 

entreprises guadeloupéennes
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Un réseau public à disposition des PME

DGTPE

Services économiques (SE)

DRCE

UBIFRANCE et les Missions économiques

Chambres de commerce et d’industrie (CCI)

COFACE et OSEO 

Conseillers du commerce extérieur (CCEF)
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Ubifrance et les missions économiques
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3 catégories de pays

Grand Large

Chine, Taïwan, Corée du Sud, Inde, Indonésie, Japon, Malaisie, 

Thaïlande, Vietnam, Brésil, Canada, Etats-Unis, Mexique, Afrique 

du Sud, Arabie Saoudite, Emirats Arabes Unis, Koweït, Qatar, 

Russie, Ukraine

Europe Méditerranée

UE 27, Algérie, Croatie, Egypte, Israël, Liban, Maroc, Norvège, 

Suisse, Tunisie, Turquie

Autres pays
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Je m’informe

Je prospecte

Je recrute

Je finance
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Je m’informe : les sites Internet utiles
www.exporter.gouv.fr
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Je m’informe : les sites Internet utiles

www.ubifrance.fr

http://www.ubifrance.fr/
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Je m’informe : les sites Internet utiles

www.dgtpe.fr/chine
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Je m’informe : les sites Internet utiles

www.coface.fr (rubrique « procédures publiques »)

http://www.coface.fr/
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Je m’informe : les sites Internet utiles

www.oseo.fr (rubrique « votre projet »)

http://www.oseo.fr/
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S’informer sur les marchés

Guides Répertoires  
Études

« Exporter » « S’implanter »
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Je prospecte : l’assurance prospection COFACE

Se garantir contre le risque d’échec d’une prospection commerciale réalisée à 
l’étranger (sauf pays sous embargo )

Bénéficiaires : entreprises dont le CA est inférieur à 150 M €

Biens ou services d’origine française, mais :
Pas de déclaration de part étrangère si le CA est inférieur à 75 M €

Si le CA est supérieur à 75 M €, tolérance globale de 40%, avec un maximum de 
40% pour une part étrangère UE et 20% hors UE 

Contrat unique comportant deux périodes :
Période de garantie de 1 à 4 ans portant sur le budget de prospection agréé

Période d’amortissement égale à la période de garantie plus 1 an

Information : www.coface.fr (rubrique « procédures publiques »)

http://www.coface.fr/
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Je prospecte : l’assurance prospection COFACE

Principes d’indemnisation  

En période de garantie, liquidation provisoire à la fin de chaque exercice annuel 
(« compte d’amortissement ») : 

Au débit, dépenses engagées dans la limite du budget garanti 

Au crédit, pourcentage des recettes réalisées sur la zone couverte  (taux 
d’amortissement *)

Indemnisation maximale à hauteur de la quotité garantie (65% ou 80%)

En période d’amortissement : 

seules les recettes sont prises en compte 

à l’issue du contrat, le solde non remboursé des indemnités perçues reste acquis

Coût de l’assurance pour l’assuré

Prime de 3% (5% en cas d’avance sur indemnités)

* Taux d’amortissement : 7% (produits), 14% (prestations de service), 30% (autres : royalties, redevances, etc.) 
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Je prospecte : l’assurance prospection COFACE

Dépenses éligibles* :

études de marché, documentation

déplacement et hébergement (y compris salaires et charges pendant la durée 

du déplacement)

participation à des manifestations professionnelles à caractère 

international (salons, colloques, missions collectives, etc.)

adaptation de produits aux exigences des marchés prospectés

publicité, adaptation de site Internet

création ou renforcement d’un service export pour les besoins de la 

prospection (salaires, charges), y compris VIE

stages ou visites en France d’agents ou de clients étrangers

* cf. glossaire des dépenses : www.coface.fr

http://www.coface.fr/
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Je prospecte : financement assurance prospection (FAP)

La banque* :

 préfinance le budget de prospection de l’entreprise agréé par 

COFACE 

 est sécurisée à 100% si ce budget est ≤ 100 000 € par an (80% 

seulement au-delà)

 est délégataire du droit aux indemnités prévues dans l’assurance 

prospection

* Toutes les banques installées en France sont éligibles sous réserve d’avoir passé une convention bipartite avec 

COFACE.
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Je prospecte : assurance prospection pour 
entreprises innovantes

Entreprises éligibles :

entreprises ayant le statut de « jeune entreprise 
innovante » 

entreprises ayant bénéficié d’une aide OSEO 
innovation dans les 5 dernières années

…à condition de disposer de produits ou de services 
commercialisables

Quotité garantie bonifiée à 80%
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Je prospecte : les prestations du réseau Ubifrance

 Sélection de contacts 

 Test sur l’offre   

 Mission de prospection

 Prestation sur mesure

(recherche d’information, analyses et études personnalisées, accompagnement 

en phase de prospection ou d’implantation, 

veilles réglementaires, commerciales et concurrentielles)
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Je prospecte : le SIDEX

Entreprises bénéficiaires :
PME : effectif inférieur à 250 salariés et CA < 50 M€ HT

(à l’exclusion des entreprises de négoce)

Opérations éligibles *:

Finalisation de contrat ou partenariat à vocation export

Prospection de nouveaux marchés à l’étranger

3 catégories de pays concernés :
Grand Large, Europe-Méditerranée, Autres pays
mais pour les entreprises des DOM tous les pays

sont considérés comme Grand Large

Contact : www.ubifrance.fr/sidex

(*sont exclues : les missions visant à créer une filiale commerciale et celles qui se dérouleraient 
dans un pays où la PME a une filiale)

http://www.ubifrance.fr/sidex
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Je prospecte : le SIDEX

Prise en charge des frais Toutes destinations export sauf France

Prospection Finalisation 

Durée maximale de la mission ≤ 6 jours ≤ 6 jours

Nb SIDEX / an 3 3

Nb personnes prises en charge 1 2

Forfait Global pour les entreprises 

des DOM

1000,- € 1000,- €

par personne
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Je prospecte : la labellisation Ubifrance

Action collective de promotion à l’étranger

(salons, présentation de savoir-faire, rencontres 
d’acheteurs, invitations d’acheteurs étrangers en France 

sur un salon)

Groupement de plus de cinq entreprises

Opérateur situé en France ou dans l’UE, ou CCIFE

Taux maximum de subvention du projet  = 50%

Contact : missionlabellisation@ubifrance.fr

mailto:missionlabellisation@ubifrance.fr
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Je prospecte : la labellisation Ubifrance

Type d'action 

collective à 

l'international

Intégrée dans un PASE * et/ou agréée par un pôle de compétitivité

oui non

Grand large 4000 €

(dont 1000 € de participation 

forfaitaire aux frais de mission des 

entreprises)

3000 €

(dont 1000 € de participation 

forfaitaire aux frais de mission des 

entreprises)

Europe Méditerranée 3000 €

(dont 500 € de participation forfaitaire 

aux frais de mission des entreprises)

2000 €

(dont 500 € de participation forfaitaire 

aux frais de mission des entreprises)

Autres pays 2 000 € 1 000 €

* PASE : plan d’action sectoriel à l’exportation
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Je prospecte : prêt pour l’export (OSEO)

Effectif inférieur à 250 salariés et CA < 50 M€ HT
(à condition que l’entreprise ait au moins 3 ans d’existence)

Prêt sur 6 ans, à taux fixe, avec 1 an de différé de capital
de 20 000 à 80 000 €

Aucune garantie sur les actifs

Validation du projet par Ubifrance et déblocage des fonds sous 15 jours

Contact : www.ubifrance.fr et www.oseo.fr
AFD Guadeloupe, M. Philippe BAUDUIN, Tél. : 05 90 89 65 58

Fax : 05 90 21 04 55, Email : afdpointeapitre@afd.fr

http://www.ubifrance.fr/
http://www.oseo.fr/
mailto:afdpointeapitre@groupe-afd.org
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Je prospecte : prêt pour l’export (OSEO)

Dépenses éligibles :

études de marché, foires, salons, prospection

opérations de communication

frais de recrutement et de formation

indemnités et dépenses liées aux VIE

frais de design ou d’adaptation des produits aux normes 

étrangères

matériels spécifiques ou de démonstration

besoin en fonds de roulement lié à la prospection

Contact : www.ubifrance.fr et www.oseo.fr

http://www.ubifrance.fr/
http://www.oseo.fr/
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Je recrute : le VIE

Jeune de 18 à 28 ans pour une mission professionnelle 
(commerciale ou technique) de 6 à 24 mois (sous statut public)

Toute entreprise souhaitant se doter de compétences pour son 
développement international

Gestion administrative et juridique déléguée à Ubifrance

Coût annuel variant selon les pays de 18000 à 35000 euros

6461 VIE en poste pour 1458 entreprises (au 29 février 2009)

dont 65 % de PME
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Je recrute : crédit d’impôt prospection commerciale 
(article 244 quater H du CGI)

Recrutement effectif d’un salarié export ou d’un VIE dans une PME 

Effectif inférieur à 250 salariés et CA < 50 M€ HT

Crédit plafonné à 40 000 € par entreprise 
(80 000 € en cas de GIE ou d’associations d’entreprises)

Crédit utilisable 1 fois (formulaire n° 2079-P-SD)

50% des dépenses de prospection commerciale engagées sur les marchés 
extérieurs dans les 24 mois suivant le recrutement 

Contact : www.dgtpe.fr/drce

http://www.missioneco.org/drce
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Je recrute : crédit d’impôt prospection commerciale

Dépenses éligibles :

frais et indemnités de déplacement et d’hébergement

dépenses visant à réunir des informations sur les marchés 

et les clients

participation à des salons ou foires-expositions

dépenses visant à faire connaître les produits et services de l’entreprise

indemnités mensuelles des VIE

dépenses liées aux activités de conseil fournies par des opérateurs 

spécialisés du commerce international (nouveau)

Contact : www.dgtpe.fr/drce

http://www.missioneco.org/drce
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Je recrute : exonération d’IRPP pour les salariés export 
(Article 81 A du code général des impôts)

Les salariés export domiciliés en France sont exonérés d‘IRPP :

à raison des salaires perçus en rémunération de leur activité 
de prospection commerciale exercée à l’étranger pour le compte 
de leur employeur

si cette activité a été exercée pendant une durée supérieure à 
120 jours au cours d'une période de douze mois consécutifs

Contact : www.dgtpe.fr/drce

http://www.dgtpe.fr/drce
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Je finance : contrat de développement international (OSEO)

- PME constituée en société depuis plus de 3 ans

- Effectif inférieur à 250 salariés et CA < 50 M€ HT

- Prêt sur 6 ans, à taux fixe, avec 1 an de différé de capital,
de 40 000 à 400 000 €

- Accompagnant un concours bancaire garanti jusqu’à 60%

- Sans garantie sur les actifs ni caution personnelle 
du dirigeant

Contact : www.oseo.fr
AFD Guadeloupe, M. Philippe BAUDUIN, Tél. : 05 90 89 65 58

Fax : 05 90 21 04 55, Email : afdpointeapitre@afd.fr

http://www.oseo.fr/
mailto:afdpointeapitre@groupe-afd.org
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Je finance : contrat de développement international

Dépenses éligibles

Investissements immatériels

 frais d’adaptation des produits aux normes étrangères 
 études de marché, foires, salons, prospection
 frais d’échantillonnage
 opérations de communication
 frais de recrutement et de formation

Création d’une filiale à l’étranger

Investissements matériels à faible valeur de gage

 matériels spécifiques, moules, matériel informatique

Besoin en fonds de roulement lié à l’exportation

Contact : www.oseo.fr

http://www.oseo.fr/
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Je finance : contrats export

assurance des crédits de préfinancement
Coface assure les crédits consentis par une banque à un exportateur pendant la 

période de fabrication des biens objets d’un contrat export 
quotité garantie jusqu’à 70%

assurance caution
protège l’émetteur de la caution du risque de défaillance de l’exportateur
quotité garantie jusqu’à 60%, étendue à 80% pour une entreprise ayant un CA ≤ 

75 M €

assurance change
protège l’entreprise qui remet une offre en devises contre le risque de change 

pendant la période de négociation d’un contrat
perte de change couverte à 100%

Contact : www.dgtpe.fr/drce et www.coface.fr

http://www.dgtpe.fr/drce
http://www.coface.fr/
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Naviguer en escadre

Les organismes consulaires
Les agences régionales et départementales
de développement 
Les conseils  régionaux  et généraux
Les organisations patronales
Les conseillers du commerce extérieur
Les DRIRE
Pacte PME international

Port d’escale : http://www.dgtpe.fr/drce/
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http://www.dgtpe.fr/drce/antilles-guyane/

christian.benoit@dgtpe.fr 

mailto:christian.benoit@
mailto:christian.benoit@

